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                           Le  « Pass Découverte USEP 76» 

Qu’est-ce que le «Pass  Découverte USEP 76» et qu’apporte-t-il ? 
 

Anciennement « licence événementielle », le « Pass Découverte USEP 76 » est une licence-
assurance limitée qui permet de découvrir l’USEP, le temps d’une année scolaire, lors de 3 
rencontres sportives maximum choisies dans une liste proposée par le Comité Départemental. 
 

1. Ce qu’elle permet  
Deux cas de figures se présentent :  

 

� Existence d’une association USEP : le «Pass Découverte USEP 76» permet de proposer à 
des élèves non-licenciés à l’année de participer au maximum à 3 manifestations sportives 
proposées et organisées* par le Comité Départemental USEP.  
 

� Absence d’une association USEP : le « Pass Découverte USEP 76 » permet sur le temps 
scolaire, à une classe et/ou une école, de participer au maximum à 3 manifestations sportives 
proposées et organisées* par le Comité Départemental USEP.  
Si l’école souhaite continuer l’année suivante avec l’USEP, elle s’engage à créer son association. 
Le Comité Départemental s’engage à accompagner cette création (inscription au Journal Officiel 
offerte, soutien logistique…). 

 
2. Ce qu’elle ne permet pas : 

� De participer à toutes les activités proposées par les associations. 
 

� De participer à des manifestations sportives hors du calendrier, proposé par le Comité Directeur 
USEP. 

 
Licences «Adultes : 

Ces licences sont prises en charge financièrement par l’association du Comité 
Départemental USEP (CD USEP 76). Elles permettent d’assurer les adultes en l’absence 
d’association. 
 

Objectifs du « Pass Découverte USEP 76 » :   
Il va permettre de : 

- compléter l’offre dans le cas d’une classe où tous les élèves ne sont pas licenciés,  
- enrichir l’offre sportive par une pratique innovante d’activités traditionnelles et la découverte de 

nouvelles pratiques sportives, 
- permettre aux enseignants de découvrir l’USEP et ses spécificités,  
- obtenir une aide ponctuelle : prêt de matériel, expertise pédagogique, prêt de documents, 

récompenses pour les participants (médaille pour chaque enfant), forfait transport de 50 euros 
par rencontre... 

- s’intégrer progressivement à un réseau d’animateurs partageant des valeurs sportives, 
éducatives et pédagogiques. 

 
*Un calendrier des manifestations proposées et organisées par le Comité Départemental USEP vous 
sera communiqué.  


